SONDAGE    sur la JUSTICE  EN FRANCE   par ANVEDJ

Association Nationale des Victimes des Erreurs et Dysfonctionnements Judiciaires

PROFIL PERSONNE  INTERROGEE :        date :                             qui :                     
                                                      
Age :

 
sexe :


Position sociale (Basse, Moyenne, Haute)


:
 

département : 
     

    Niveau étude(1=avant BAC,2=BACàBAC+2,3=aprèsBAC+2) 
:
         
QUESTIONS CONTEXTUELLES :          REPONDRE  OUI  ou   NON  ou  SO( si Sans Opinion)

	
	Libelle question
	SO 
	NON
	OUI

	1
	Pendant ces 10 dernières années, avez-vous déjà eu affaire à des tribunaux ?
	
	
	

	2
	Pendant ces 10 dernières années, êtes-vous allé à une audience de tribunal ?
	
	
	

	3
	Dans le cadre d’une procédure judiciaire, pensez-vous avoir été victime d'erreurs ou de dysfonctionnements du système ?
	
	
	

	4
	Faut-il faire juger par le peuple les fautes des professionnels du droit appartenant à l’administration judiciaire (juges, procureurs, greffiers ) ?
	
	
	

	5
	Faut-il faire juger par le peuple les fautes des acteurs privés travaillant dans les procédures de justice    (  huissiers, avoués, avocats, experts, tuteurs&mandataires, liquidateurs,  conciliateurs,            ) ?
	
	
	

	6
	Trouvez-vous normal que, dans la plupart des procédures, il soit interdit au citoyen français de défendre seul ses intérêts en justice  ?
	
	
	

	7
	Trouveriez-vous normal que le statut de « victime des dysfonctionnements judiciaires » soit reconnu et ouvre droit à indemnisation du préjudice subi ?
	
	
	

	8
	Trouvez-vous normal qu’un procès complet (3 étapes) coûte, à chaque adversaire en justice, de 5.000 € minimum à plus de 50.000 euros  ?
	
	
	

	9
	Estimez-vous nécessaire une réforme en profondeur du système judiciaire français avec simplifications des démarches et procédures  ?
	
	
	

	10
	Le préjudice que vous avez éventuellement subi du fait du mauvais fonctionnement de l'institution judiciaire a-t-il été réparé et indemnisé ?
	
	
	

	11
	Faut-il créer une action en indemnisation auprès des tribunaux français pour « fonctionnement défectueux du service public de la justice »
	
	
	

	12
	Faut-il créer une procédure rapide en indemnisation auprès de la Cour européenne des droits de l'homme, pour les fautes de l’Etat ?
	
	
	


QUESTIONS QUALITES :  Noter de 1 ( NUL)  à  5 (EXCELLENT ) et  X si Sans Opinion

	
	Libelle question
	X
	1
	2
	3
	4
	5

	1
	Estimez et notez le fonctionnement général de la justice en France 
	
	
	
	
	
	

	2
	Si vous devez avoir affaire à la justice demain, quelle note de confiance lui accordez-vous avant de la croiser ?
	
	
	
	
	
	

	3
	Comment jugez-vous l’existence et l’action d’associations de défense des victimes des tribunaux comme ANVEDJ ?
	
	
	
	
	
	

	4
	Pour vous, la compréhension du langage judiciaire  est   plutôt   …


	
	
	
	
	
	

	5
	Comment jugez-vous les délais pour rendre justice ?


	
	
	
	
	
	

	6
	Si vous avez été un citoyen ‘usager’ de la justice, comment qualifiez-vous  l’accueil reçu en général ?
	
	
	
	
	
	


ANONYME  MAIS  A  SIGNER AU  DOS         ---       MERCI   DE  VOTRE    IMPLICATION

ANVEDJ  7 rue de béarn  78 000 Versailles                                           www.anvedj.org
Identification nationale de l’association:            numéro 2/06639  à la sous-préfecture de Rambouillet


